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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité Biodiversité-Forêt

Arrêté préfectoral portant approbation du plan de
prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 

des infrastructures de transport terrestre 
dans le département de l’Ariège dont le trafic annuel 

est supérieur à 3 millions de véhicules -
3ᵉ échéance 2018-2023

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive 2002/49/CE du Parlement européen et  du Conseil  du 25 juin 2002 relative à
l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ;

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses articles L.  572-1 à L.  572-11 et  R.  572-1 à
R. 572-11 relatifs à l’élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans
l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des
plans de prévention du bruit dans l'environnement et modifiant le code de l'urbanisme ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de
prévention du bruit dans l'environnement ;

Vu la circulaire relative à l’élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit
dans l’environnement du 7 juin 2007 ;

Vu la circulaire du 23 juillet 2008 relative à l’élaboration des plans de prévention du bruit dans
l’environnement relevant de l’État et concernant les grandes infrastructures ferroviaires et
routières ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2018 portant publication des cartes de bruit des infrastructures
routières nationales dans le département de l’Ariège dont le trafic annuel est supérieur à 3
millions de véhicules ;

Considérant que, conformément à l’article L. 572-8 du code de l’environnement, les PPBE en
vigueur doivent être réexaminés et, le cas échéant révisés au moins tous les cinq ans ;

Considérant la consultation du public sur le projet de PPBE prévue à l'article R. 572-9 du code
de l'environnement qui s’est déroulée du 15 juillet au 15 septembre 2019 et les observations
formulées par le public ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1     :  

Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) de la troisième échéance (2018-
2023) des infrastructures de transport terrestre dans le département de l’Ariège, dont le trafic
annuel est supérieur à 3 millions de véhicules, annexé au présent arrêté, est approuvé.
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Article 2     :  

Le PPBE est publié par voie électronique. Il est consultable sur le site internet des services de
l’État en Ariège, à l'adresse suivante :

http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-biodiversite/Bruit-des-transports-
terrestres/Cartes-de-bruit-et-PPBE .

Ce document, accompagné d’une note exposant les résultats de la consultation du public et la
suite  qui  leur  a  été  donnée,  est  également  tenu  à  la  disposition  du  public  à  la  direction
départementale des territoires de l’Ariège – service environnement risques.

Article 3     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires de
l'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 4 décembre 2019

Signé

Chantal MAUCHET

La présente décision peut faire l’objet :
– d’un recours gracieux qu’il  vous appartient  de m’adresser ;  le recours gracieux ne suspend pas l'application de la présente
décision et ne suspend ni ne proroge le délai du recours contentieux. Si vous n’avez pas reçu de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
– d’un recours hiérarchique auprès du préfet  de région ;  le  recours  hiérarchique ne suspend pas l'application de la présente
décision et ne suspend ni ne proroge le délai du recours contentieux. Si vous n’avez pas reçu de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
– d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
par courrier et également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .

2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-12-04-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures de transport terrestre dans le département de l’Ariège dont le trafic
annuel est supérieur à 3 millions de véhicules
3I échéance 2018-2023

12



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Jean-Pierre CABARET

Arrêté préfectoral portant approbation du système de
gestion de la sécurité de l’ESF des Monts d’Olmes

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles R. 342-12 et R. 342-12-1 ;

Vu le décret  n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif  au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés ;

Vu le décret décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité ;

Vu l'arrêté ministériel  du 12 avril  2016 relatif  au système de gestion de la  sécurité  prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme ;

Vu  la  demande  d’approbation  du  système  de  gestion  de  la  sécurité  présentée  par  le
directeur de l’ESF des Monts d’Olmes par courriel daté du 19 novembre 2019 ;

Vu l'accusé de réception émis par le  STRMTG dans son courrier  réf  2019_486_MMF en
date du 20 novembre 2019 ;

Vu l'avis du STRMTG-Bureau Sud-Ouest en date du 26 novembre 2019 ;

Considérant la proposition de document d’orientation du système de gestion de la sécurité
de l’ESF des Monts d’Olmes dans sa version V1 du 19 novembre 2019 ;

Considérant  que cette proposition permet de couvrir,  vis-à-vis des enjeux de sécurité de
l’exploitation, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016
relatif  au  système de  gestion  de  la  sécurité  prévu  à  l'article  R.  342-12  du  code  du
tourisme ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1:

Le document d’orientation du système de gestion de la sécurité de l’ESF des Monts d’Olmes
dans sa version 1 en date du 19 novembre 2019 est approuvé.

Article 2

La liste des documents mentionnés au I de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2016 sera transmise
par l’exploitant au bureau de contrôle du STRMTG au premier décembre de chaque année.
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Article 3

A chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation, l’exploitant
évalue la nécessité d’adapter son système de gestion de la sécurité et met en œuvre, le cas
échéant, les procédures d’information ou d’autorisation prévues par l’arrêté du 12 avril 2016.

Article 4

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit  par courrier, soit par
l’application Télérecours accessible par le lien https://www.telerecours.fr. 

Article 5

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de  l’arrondissement  de
Pamiers,  le  président  de  la  communauté  de  communes  des  Pays  d’Olmes,  le  maire  de  la
commune de Montferrier, le directeur de la SAVASEM, le directeur de l’ESF des Monts d’Olmes
et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ariège  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs.

Fait à Foix, le 2 décembre 2019

Signé : le secrétaire général

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Jean-Pierre CABARET

Arrêté préfectoral portant approbation du système de
gestion de la sécurité de l’ESF de Guzet

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles R. 342-12 et R. 342-12-1 ;

Vu le décret  n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif  au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés ;

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité ;

Vu l'arrêté ministériel  du 12 avril  2016 relatif  au système de gestion de la  sécurité  prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme ;

Vu  la  demande  d’approbation  du  système  de  gestion  de  la  sécurité  présentée  par  le
directeur de l’ESF de Guzet du 19 septembre 2019 ;

Vu  l'accusé  de  réception  de  dépôt  du  système  de  gestion  de  la  sécurité  émis  par  le
STRMTG dans son courrier n°2019-378-MMF du 19 septembre 2019 ;

Vu l'avis  d’incomplétude  émis  par  le  STRMTG  dans  son  courrier  n°2019-427-PV  du  17
octobre 2019 ;

Vu l’accusé de réception émis par  le  STRMTG, après dépôt  de la  pièce manquante par
l’ESF de Guzet  le 21 octobre 2019,  dans son courrier  n°2019-448-PV du 28 octobre
2019 ;

Vu l’avis du STRMTG-Bureau Sud-Ouest en date du 4 novembre 2019 ;

Considérant la proposition de document d’orientation du SGS de l’ESF de Guzet dans sa
version du 1 octobre 2019 ;

Considérant  que cette proposition permet de couvrir,  vis-à-vis des enjeux de sécurité de
l’exploitation, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016
relatif  au  système de  gestion  de  la  sécurité  prévu  à  l'article  R.  342-12  du  code  du
tourisme ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :
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A R R Ê T E

Article 1:

Le document d’orientation du système de gestion de la sécurité de  l’ESF de Guzet dans sa
version du 1 octobre 2019 est approuvé. 

Article 2

La liste des documents mentionnés au I de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2016 sera transmise
par l’exploitant au bureau de contrôle du STRMTG au premier décembre de chaque année.

Article 3

A chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation, l’exploitant
évalue la nécessité d’adapter son système de gestion de la sécurité et met en œuvre, le cas
échéant, les procédures d’information ou d’autorisation prévues par l’arrêté du 12 avril 2016.

Article 4

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit  par courrier, soit par
l’application Télérecours accessible par le lien https://www.telerecours.fr. 

Article 5

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-
Girons,  le  maire  de  la  commune  d’Ustou,  le  directeur  de  l’ESF  de  Guzet  et  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Ariège  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 27 novembre 2019

signé le secrétaire général

Stéphane DONNOT

2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-12-27-001 - Arrêté préfectoral portant
approbation du système de gestion de sécurité de l'ESF de GUZET. 16



  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Jean-Pierre CABARET

Arrêté préfectoral portant approbation du système de
gestion de la sécurité de la station de Beille

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles R. 342-12 et R. 342-12-1 ;

Vu le décret  n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif  au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés ;

Vu le décret décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité ;

Vu l'arrêté ministériel  du 12 avril  2016 relatif  au système de gestion de la  sécurité  prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme ;

Vu  la  demande  d’approbation  du  système  de  gestion  de  la  sécurité  présentée  par  le
directeur de la station de Beille le 15 octobre 2019 s’appliquant à la station de Beille  ;

Vu l'accusé de réception émis par le  STRMTG dans son courrier  réf  2019_429_MMF en
date du 15 octobre 2019 ;

Vu l'avis du STRMTG-Bureau Sud-Ouest en date du 22 novembre 2019 ;

Considérant la proposition de document d’orientation du SGS de Beille dans sa version V3
du 19 novembre 2019 ;

Considérant  que cette proposition permet de couvrir,  vis-à-vis des enjeux de sécurité de
l’exploitation, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016
relatif  au  système de  gestion  de  la  sécurité  prévu  à  l'article  R.  342-12  du  code  du
tourisme ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1:

Le document d’orientation du système de gestion de la sécurité de Beille dans sa version 3 en
date du 19 novembre 2019 est approuvé. 

Article 2

La liste des documents mentionnés au I de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2016 sera transmise
par l’exploitant au bureau de contrôle du STRMTG au premier décembre de chaque année.
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Article 3

A chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation, l’exploitant
évalue la nécessité d’adapter son système de gestion de la sécurité et met en œuvre, le cas
échéant, les procédures d’information ou d’autorisation prévues par l’arrêté du 12 avril 2016.

Article 4

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit  par courrier, soit par
l’application Télérecours accessible par le lien https://www.telerecours.fr. 

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le président de la communauté de communes
de la Haute-Ariège,  le  maire de la  commune d’Albiès,  le  directeur  de la régie des espaces
nordiques des vallées d’Ax et le directeur départemental des territoires de l’Ariège sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil
départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 2 décembre 2019

Signé : le secrétaire général

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Unité eau 

Jean Yves AVALLET

Arrêté préfectoral portant création de la
commission locale de l’eau du schéma

d’aménagement et de gestion des eaux « Bassins
Versants des Pyrénées Ariégeoises »

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

Vu la loi du 3 janvier 1992 instituant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 212-4 et R. 212-29 à R. 212-48 relatifs
aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE);

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les
départements ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 1er décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d' Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-2021 ;

Vu l’arrêté interdépartemental du 6 septembre 2018 fixant le périmètre du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux « Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » et désignant la préfète de
l’Ariège responsable de la procédure d’élaboration et de révision du SAGE « Bassins Versants des
Pyrénées Ariégeoises » ;

Vu les délibérations du conseil régional et des conseils départementaux de l’Ariège, de l’Aude, de 
la Haute-Garonne et des Pyrénées-Orientales ;

Vu les propositions des associations des maires de France des départements de l’Ariège,  de
l’Aude, de la Haute-Garonne et des Pyrénées-Orientales ;

Vu les propositions des collectivités locales consultées ;

Vu les propositions des organismes et groupements consultés ;

Vu  la  consultation  du  public  organisée  en  application  de  l’article  L.123-19-1  du  code  de
l’environnement sur les sites internet des services de l’État de l’Ariège, de l’Aude, de la Haute-
Garonne et des Pyrénées-Orientales qui n’a généré aucune observation, 

Considérant que la composition de la commission locale de l’eau proposée est établie dans le
cadre d’un travail de concertation locale approfondie ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,
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A R R Ê T E

Article 1 :

Il est créé une commission locale de l’eau chargée de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi
de l’application et de la révision du SAGE « Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises ».

Article 2     :

La commission locale de l’eau se compose de trois collèges dont les membres sont listés ci-après.

1  er   collège composé des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements  
et des établissements publics locaux   (40 membres)  

A / Membres désignés par l’ association des maires de France (21 membres)

Membres nommés par l’association des maires de France de l’Ariège :

• Communauté d’agglomération Foix-Varilhes : M. Michel AUDINOS, maire de Soula,
• Communauté de communes de la Haute-Ariège : M. Claude CARRIERE, maire d’Ascou,
• Communauté  de  communes  du  pays  de Tarascon :  M Daniel  GONCALVES,  conseiller

municipal d’Arignac,
• Communauté de communes du pays d’Olmes :  M.  Xavier  PINHO-TEIXEIRA,  conseiller

municipal de Lavelanet,
• Communauté  de  communes  des  Portes  d’Ariège :  Mme  Françoise  COURATIER,

conseillère municipale de Pamiers,
• Communauté de communes du pays de Mirepoix : M. Jean-Jacques MICHAU, maire de

Moulin-Neuf,
• Communauté de communes d’Arize-Lèze : M. Claude DOUSSIET, conseiller municipal du

Mas d’Azil,
• Communauté  de  communes  Couserans-Pyrénées :  M.  Jean  BOUSSION,  maire  de

Lacave,
• Commune d’Aleu : M. André VIDAL, maire,
• Commune de Foix : M. André PECHIN, maire adjoint,
• Commune d’Artigat : M. François VANDERSTRAETEN, maire.

Membres désignés par l’ association des maires de France de la Haute-Garonne :

• Communauté d’agglomération Muretain-Agglo : M. David CARLIÉ,
• Communauté d’agglomération du SICOVAL : Mme Michèle GARRIGUES,
• Communauté de communes du bassin Auterivain : M. Joël CAZAJUS,
• Communauté de communes Terres du Lauragais : M. François GUIBERT,
• Communauté de communes Coeur de Garonne : M. Michel MASSOT,
• Communauté de communes Cagires-Garonne-Salat : M. Alain SOULÉ,
• Communauté de communes du Volvestre : M. Michel AUDOUBERT.

Membres désignés par l’ association des maires de France de l’Aude :

• Communauté  de  communes  Piège-Lauragais-Malepère :  M.  Jean-Christophe  MARIO,
conseiller municipal de Belpech,

• Communauté de communes des Pyrénées Audoises : M. Fédérico BRAVO, maire délégué
du Val d’Ambronne.

Membre désigné par l’ association des maires de France des Pyrénées-Orientales :

• Communauté  de  communes  Pyrénées-Cerdagne :  M.  Georges  ARMENGOL,  maire  de
Saillagouse.
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B / Autres membres (19 membres) 

• Conseil régional d’Occitanie : M. Thierry SUAUD,
• Conseil départemental de l’Ariège : Mme Nicole QUILLIEN,
• Conseil départemental de la Haute-Garonne : M. Julien KLOTZ,
• Conseil départemental de l’Aude : Mme Marie-Christine BOURREL,
• Conseil départemental des Pyrénées-Orientales : M. Nicolas GARCIA,
• Syndicat mixte SCOT Vallée de l’Ariège : M. Jean-Luc ROUAN,
• Parc Naturel des Pyrénées Ariégeoises : Mme Christine TEQUI,
• Syndicat Couserans Service Public : M.Daniel ARTAUD,
• Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arize : M. Pierre EYCHENNE,
• Syndicat Mixte de la Vallée de la Lèze : M. Jean-Jacques MARTINEZ,
• Syndicat Mixte d’Aménagement des Rivières – Val d’Ariège : M. Daniel BESNARD,
• Syndicat du Bassin de Grand-Hers : M. Christian CIBIEL,
• Syndicat  Mixte  d’Aménagement  Hydraulique  de  la  Vallée  de  la  Lèze :  M.  David

COMMINGES,
• Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement 31 : M. Sébastien VINCINI,
• Syndicat  Mixte  Départemental  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement  de  l’Ariège :  M.  René

MASSAT,
• Fédération des Distributions Publiques d’Eau Potable de l’Aude : M. Claude CANSINO,
• Institution  pour  la  Conception  et  l’Exploitation  d’Ouvrage  de  Production  d’Eau  Brute :

M. Benoit ALVAREZ,
• Institution Interdépartementale pour l’Aménagement du Barrage de Montbel : Mme Karine

ORUS-DULAC,
• Institution des Eaux de la Montagne Noire : M. Gilbert HEBRARD .

2  ème   collège  composé  des  représentants  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  
organisations professionnelles et des associations concernées (21 membres)

• Chambre d’agriculture de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne : M. le Président ou son représentant,
• Chambre d’agriculture de l’Aude : M. le Président ou son représentant,
• Fédération régionale d’agriculture biologique : M. le Président ou son représentant,
• Organisme unique Vallée de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Organisme unique Garonne Amont : M. le Président ou son représentant,
• Chambre de commerce et d’industrie de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Syndicat des propriétaires forestiers privés d’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Électricité de France – Hydro Aude-Ariège : M. le Directeur ou son représentant,
• France Hydro Électricité : Mme la Présidente ou son représentant,
• Fédération des Moulins de France : M. le Président ou son représentant,
• UNICEM Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,
• Comité régional Occitanie Canoë-Kayak : M. le Président ou son représentant,
• Agence de développement touristique de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Association des Naturalistes de l’Ariège : Mme la Directrice ou sa représentante,
• France nature environnement Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,
• Association  Nationale  pour  la  Protection  des  Eaux&Rivières  –  Comité  Écologique

Ariégeois : M. le Président de l’une ou l’autre structure ou leur représentant,
• Union fédérale des consommateurs – Que Choisir Ariège-Comminges : M. le Président ou

son représentant,
• Fédération départementale de pêche de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
• Fédération de l’Aude pour la pêche et la protection du milieu aquatique : M. le Président ou

son représentant,
• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de la Haute-

Garonne : M. le Président ou son représentant.
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3  ème   collège  composé des représentants  de  l’État  et  de ses établissements  publics (12  
membres)

• Monsieur le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ou son représentant,
• Madame  la  Préfète  de  l’Ariège,  responsable  de  la  procédure  du  SAGE  « Bassins

Versants des Pyrénées Ariégeoises » ou son représentant ,
• Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne ou son représentant,
• Monsieur le Préfet de l’Aude ou son représentant,
• Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales ou son représentant,
• Monsieur le Directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt d’Occitanie

ou son représentant,
• Monsieur le Directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement

d’Occitanie ou son représentant,
• Monsieur le Directeur de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ou son représentant,
• Monsieur le Directeur régional Occitanie de l’Agence française pour la biodiversité (AFB)

ou son représentant,
• Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant,
• Monsieur le Directeur de l’agence territoriale Ariège-Aude-Pyrénées Orientales de l’Office

national des forêts ou son représentant,
• Monsieur le Directeur du Centre régional de la propriété forestière d’Occitanie ou son

représentant.

Article 3     :

En application des dispositions de l’article R. 212-31 du code de l’environnement,  la durée du
mandat  des membres de la  commission locale de l’eau du SAGE des Bassins  Versants  des
Pyrénées Ariégeoises autres que les représentants de l’État, est de six années à compter de la
date de signature du présent arrêté. Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en
considération desquelles ils ont été désignés.

En cas d’empêchement un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège.
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de
deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir.

Les fonctions des membres de la commission sont gratuites.

Article 4     : 

Le président de la commission locale de l’eau est élu, en leur sein, par les membres du collège
des  représentants  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements  et  des  établissements
locaux.

Article 5     :   

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois, à compter de sa date de publication.
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Article 6     :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Ariège, de la
Haute-Garonne, de l’Aude et des Pyrénées Orientales. Il sera mis en ligne sur leurs sites internet
des  services  de  l’État  respectifs,  ainsi  que  sur  le  site  internet  GESTEAU
(www.gesteau.eaufrance.fr), désigné par le ministre chargé de l’environnement.

Article 7 : 

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège,  de la  Haute-Garonne,  de l’Aude et  des
Pyrénées-Orientales sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont une copie sera adressée à chacun des membres de la commission locale de l’eau.

Fait à Foix, le 06 décembre 2019

Signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2019- 22 portant délégation
de signature à M.Sébastien NICOLAS, chef du
bureau du contentieux administratif de l’État 

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le  décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l'arrêté  ministériel  n°14040455  nommant  Mme  Cinthia  CLOVIS  comme  attachée
d'administration à la préfecture de l'Ariège à compter du 1er septembre 2014 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de
la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;
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Vu la décision du 2 octobre 2019 nommant Mme  Marie-Paule CALVET, chef du bureau des
collectivités locales à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu la  décision  du  2  octobre  2019  nommant  M.Sébastien  NICOLAS,  chef  du  bureau  du
contentieux administratif de l’État à compter du 1er octobre 2019 ;

Considérant la réorganisation des services de la Direction des Collectivités Locales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er
Délégation  de  signature  est  donné  à  M.  Sébastien  NICOLAS  en  ce  qui  concerne  la
correspondance  simple  n'emportant  pas  décision  et  tendant  à  l'instruction  des  dossiers  du
contentieux administratif de l’État.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de  M. Sébastien NICOLAS  et  de M. Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est donnée dans
l'ordre à :

• Mme Marie-Paule CALVET, chef du bureau des collectivités locales,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• M. Guillaume ANDRÉ chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources des titres.

Article   3  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

                                                                                              
 Foix, le

                                                                                             signé

 
                                                                                     Chantal MAUCHET        
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n° 2019-20 portant délégation
de signature à M. Frédéric PLANES Directeur de

la citoyenneté et de la légalité

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau  cadre  budgétaire,  comptable  et  de  gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action  des services de l'État  dans les régions et  les départements,  modifiant  le  décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 mars 2013 portant mutation, nomination et détachement de Mme
Rosy FAUCET, attachée principale d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer dans un
emploi  fonctionnel de conseiller d'administration,  en qualité de directrice des services de
préfecture, à compter du 1er avril 2013 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date du 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;
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Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres, à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu la décision du 2 octobre 2019 nommant Mme  Marie-Paule CALVET, chef du bureau des
collectivités locales à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu la  décision  du  2  octobre  2019  nommant  M.Sébastien  NICOLAS,  chef  du  bureau  du
contentieux administratif de l’État à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu les conventions de délégations de gestion en matière de CNI et de passeports entre les
préfets de la région Occitanie en date du 31 janvier 2017 ;

Considérant la réorganisation des services de la Direction des Collectivités Locales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R E T E

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric PLANES, directeur  de la citoyenneté et de la
légalité, pour :

• les titres délivrés aux particuliers dans le cadre des attributions de la direction,

• en qualité d'ordonnateur secondaire délégué, la certification des dépenses du BOP 232
(vie politique, cultuelle et associative) correspondant à un montant unitaire maximum de
10 000€,

• les  mémoires  en  défense  en  matière  de  contentieux  étranger,  incluant  le  contentieux
devant le juge des libertés et de la détention.

Article 2

Délégation  de  signature  lui  est  également  donnée  pour  toutes  les  décisions  relevant  de  la
direction (y compris l'engagement des dépenses) sauf celles relatives aux :

• saisines du tribunal administratif, de la chambre régionale des comptes et des juridictions
d'appel,

• concours de la force publique,

• décisions et notifications de subventions aux particuliers et aux collectivités territoriales.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PLANES, la délégation de signature qui lui
est consentie sera exercée par Mme Rosy FAUCET, directrice de la coordination interministérielle
et de l’appui territorial et, dans le cadre de leurs compétences respectives par :
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• Mme Marie-Paule CALVET, chef du bureau chef du bureau des collectivités locales,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• M. Sébastien NICOLAS, chef du bureau du contentieux administratif de l’État,

• M. Guillaume ANDRÉ chef du chef du bureau des migrations et de l’intégration,

• Mme Alix DUBAULT, responsable du centre d’expertise et de ressources de titres.

Article 4

L’arrêté préfectoral n°  2019-04 du 15 février 2019 portant délégation de signature à M. Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité est abrogé.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le   

                                                                             Signé

                                                                               Chantal MAUCHET       
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2019-21 portant délégation
de signature à Mme Marie-Paule CALVET Chef du

bureau des collectivités locales

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant  le  nouveau cadre  budgétaire,  comptable  et  de gestion  applicable  à  l’État,  à
compter du 1er janvier 2006 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifiant le décret n°
2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Chantal MAUCHET, préfète du département de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  février  2017 portant  réintégration,  mutation,  nomination  et
détachement de M. Frédéric PLANES, attaché hors classe d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, à la préfecture de l’Ariège, à compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

Vu la décision du 28 mars 2017 nommant M. Frédéric PLANES, directeur de la citoyenneté et
de la légalité à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  28  mars  2017  nommant  Mme  Alix  DUBAULT,  responsable  du  centre
d’expertise et de ressources des titres, à compter du 3 avril 2017 ;

Vu la  décision  du  12  février  2018  nommant  M.  Guillaume  ANDRÉ chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du 17 juillet 2018 nommant Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des
élections et de la réglementation à compter du 3 septembre 2018 ;

Vu la décision du 2 octobre 2019 nommant Mme  Marie-Paule CALVET, chef du bureau des
collectivités locales à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu la  décision  du  2  octobre  2019  nommant  M.Sébastien  NICOLAS,  chef  du  bureau  du
contentieux administratif de l’État à compter du 1er octobre 2019 ;
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Vu la décision du 2 octobre 2019 nommant Mme Danièle RIBES, adjointe au chef du bureau
des  collectivités  locales,  chef  de  la  section  contrôle  budgétaire  et  intercommunalité  à
compter du 1er octobre 2019 ;

Vu la décision du 2 octobre 2019 nommant Mme Katharina BARTSCH, adjointe au chef  du
bureau des collectivités locales,  chef  de la  section contrôle de légalité à compter  du 1er

octobre 2019 ;

Considérant la réorganisation des services de la Direction des Collectivités Locales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRETE

ARTICLE 1er
Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Paule CALVET, chef du bureau  des collectivités
locales,  les  mandats  de paiement  émis  sur  les  divers  fonds  et  dotations  à  destination  des
collectivités locales ainsi que la correspondance simple n'emportant pas décision et tendant à la
constitution et à l'instruction des dossiers relevant du bureau des collectivités locales et les copies.

ARTICLE 2 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Marie-Paule CALVET et de M. Frédéric
PLANES, directeur de la citoyenneté et de la légalité, délégation de signature est donnée dans
l'ordre à :

• Mme Danièle RIBES, adjointe au chef du bureau des collectivités locales, chef de la
section contrôle budgétaire et intercommunalité,

• Mme Katharina BARTSCH, adjointe au chef de bureau des collectivités locales, chef
de la section du contrôle de légalité,

• Mme Fabienne GRAMANTI, chef du bureau des élections et de la réglementation,

• M. Sébastien NICOLAS, chef du bureau du contentieux administratif de l’État,

• M. Guillaume ANDRÉ, chef du bureau des migrations et de l’intégration.

ARTICLE 3
L’arrêté n° 2018-75 du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Mme Marie-Paule
CALVET est abrogé.

ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le

                                                                                      Signé    

                                                                                  Chantal MAUCHET           
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation
Courriel : pref-permisdeconduire09@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant agrément des médecins
généralistes,  chargés  du  contrôle  médical  de
l’aptitude à la conduite des conducteurs ou des
candidats au permis de conduire

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la route et notamment les articles R. 212-2, R. 221-10 à R. 221-14, R. 221-19, L.
223-5,  L.  224-14,  R.  224-22 et  R.  226-1 à R.  226-4 (contrôle médical de l'aptitude à la
conduite) du code de la route ;

Vu le décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 mai 2013 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation
du contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 octobre 2014 modifiant l'arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions
d'établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 décembre 2015 modifiant l'arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste
des  affectations  médicales  incompatibles  avec  l'obtention  ou  le  maintien  du  permis  de
conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité
limitée ;

Vu la  circulaire  ministérielle  du 3  août  2012 relative  à l'organisation du contrôle médical  de
l'aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au permis de conduire ;

Vu la  circulaire  ministérielle  du 1er  juillet  2013 relative à  la  formation des médecins  agréés
chargés du contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2014 modifié par les arrêtés préfectoraux des 8 mars
2016, 6 décembre 2018, 12 juin 2019 et 2 septembre 2019 portant agrément des médecins
généralistes, chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite des conducteurs ou des
candidats au permis de conduire ;

Vu les courriers et courriels adressés par les médecins dont les noms sont portés sur le dernier
arrêté modificatif  du 2 septembre 2019 indiquant  leur accord pour le renouvellement de leur
agrément ;
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1 : Les médecins dont les noms suivent sont agréés par le préfet pour contrôler l'aptitude
à la conduite des conducteurs ou des candidats au permis de conduite. Elle consiste en une
évaluation de l'aptitude physique, cognitive et sensorielle.

Les médecins exercent en cabinet ou dans le local mis à disposition de la commission médicale
pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Arrondissement Médecin Adresse Téléphone
Consultation

en cabinet

Consultation en
commission

médicale

FOIX

Dr ELMAN Marc 3 rue d'Albi à Foix 05 61 02 82 40 X X

Dr ESTEBE Éric
7, bis avenue de

Lérida à Foix
05 81 29 80 08 X

Dr GUINTOLI Catherine
2 ter avenue du
Cardié à Foix

05 61 02 98 10 X X

PAMIERS

Dr GRAELLS Daniel 06 83 15 83 66 X

Dr GUITER Hervé 06 84 80 56 41 X

Dr ROUCH Jean 06 84 95 81 15 X

Dr MEGHARBI Fouad 9 route de Varilhes
à Saint Jean de

Verges

07 81 12 48 45 X X

LORP
SENTARAILLE

Dr SIRGANT Xavier
4 rue de l’abbé

Forgues
 à Lorp Sentaraille

05 61 05 11 61 X

CINTEGABELLE Dr DELCASSE Jean
7 chemin du stade à

Cintegabelle
05 61 08 90 04 X

TOULOUSE Dr DOMBRET Philippe

CHU de  Toulouse –
Hôpital Purpan –
Pavillon  Turiaf –
Place du Docteur

Baylac – TSA 40031
31059 TOULOUSE

Cedex 9

05 61 77 21 17 X

Article 2 : Les médecins concernés assureront,  par équipe de deux, le fonctionnement de la
commission médicale chargée du contrôle de l’aptitude à la conduite des conducteurs ou des
candidats au permis de conduire.
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Article 3 : Les médecins s’engagent au respect des clauses des textes réglementaires visées ci-
dessus et des règles éthiques et déontologiques.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures contraires à celle du présent arrêté qui prendra effet à
compter du jour de sa signature sont abrogées.

Article 5 :  Le présent  arrêté peut  faire l'objet  d'un recours devant  le tribunal administratif  de
Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 6 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix, le 16 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté
et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL Action
Com Developpement à réaliser les analyses d’impact

mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du
commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-020

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 15 novembre 2019, reçue le 15 novembre 2019, par la
SARL Action Com Developpement dont le siège social est situé 47-49 rue des vieux greniers à
Cholet (49300) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Action Com Developpement dont l’établissement est situé 47-49 rue des vieux greniers
à Cholet (49300) est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6
du  code  du  commerce,  pour  les  projets  d’aménagement  commerciaux  situés  dans  le
département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL Cabinet le
Ray à établir le certificat de conformité mentionné au

premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2019-12-16-001

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code
du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 4 octobre 2019, reçue le 4 octobre 2019, par la SARL
Cabinet le Ray dont le siège social est situé 11 place Jules Ferry à Lorient (56100) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Cabinet le Ray dont l’établissement est situé 11 place Jules Ferry à Lorient (56100) est
habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du
code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département
de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit  être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 16 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL Cabinet
Nominis à établir le certificat de conformité mentionné au
premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2019-12-16-002

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code
du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 30 octobre 2019, reçue le 30 octobre 2019, par la SARL
Cabinet Nominis dont le siège social est situé 1 rue Louis de Broglie à Vannes (56000) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Cabinet Nominis dont l’établissement est situé 1 rue Louis de Broglie à Vannes (56000)
est habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23
du  code  du  commerce,  pour  les  projets  d’aménagement  commerciaux  situés  dans  le
département de l’Ariège.

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE - 09-2019-12-16-002 - Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL
Cabinet Nominis à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce
Habilitation n° CC-09-2019-12-16-002

55



Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 16 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL
Commercite (A.I.D. Observatoire) à réaliser les analyses

d’impact mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du
commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-019

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 5 novembre 2019, reçue le 12 novembre 2019, par la
SARL Commercite (A.I.D. Observatoire) dont le siège social est situé  3 avenue Condorcet à
Villeurbanne (69100) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Commercite (A.I.D. Observatoire) dont l’établissement est situé 3 avenue Condorcet à
Villeurbanne (69100) est  habilitée à réaliser  les analyses d’impact  prévues au III  de l’article
L.752-6 du code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le
département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL Le
Management des Liens à réaliser les analyses d’impact

mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du
commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-022

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le  22 octobre 2019, reçue le  19 novembre 2019, par la
SARL Le Management des Liens dont  le siège social  est  situé  45 cours Gouffé à Marseille
(13006) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL Le Management des Liens dont l’établissement est situé 45 cours Gouffé à Marseille
(13006) est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du code
du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département de
l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL Nouveau
Territoire à réaliser les analyses d’impact mentionnées au

III de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-021

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 19 novembre 2019, reçue le 22 novembre 2019, par la
SARL Nouveau Territoire dont le siège social est situé 9 place de la préfecture à Arras (62000) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SARL Nouveau Territoire dont  l’établissement  est  situé  9  place de la  préfecture  à  Arras
(62000) est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du code
du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département de
l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS Aqueduc à
établir le certificat de conformité mentionné au premier

alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2019-12-16-004

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code
du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 28 novembre 2019, reçue le 28 novembre 2019, par la
SAS Aqueduc dont le siège social est situé 10 rue du 1er mai à Narbonne (11000) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SAS Aqueduc dont  l’établissement  est  situé  10 rue du 1er  mai  à  Narbonne (11000) est
habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du
code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département
de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 16 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS Berenice
pour la ville et le commerce à réaliser les analyses d’impact

mentionnées au III de l’article L.752-6 du code du
commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-018

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le  5 novembre 2019, reçue le  6 novembre 2019, par la
SAS Berenice pour la ville et le commerce dont le siège social est situé 5 rue Chalgrin à Paris
(75116) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SAS Berenice pour la ville et le commerce dont l’établissement est situé  5 rue Chalgrin à
Paris (75116) est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du
code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département
de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS Du Rivau
Consulting à réaliser les analyses d’impact mentionnées au

III de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-023

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 24 novembre 2019, reçue le 25 novembre 2019, par la
SAS Du Rivau Consulting dont le siège social est situé 34 rue Vigon à Paris (75009) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SAS Du Rivau Consulting dont l’établissement est situé  34 rue Vigon à Paris (75009) est
habilitée  à  réaliser  les  analyses  d’impact  prévues  au  III  de  l’article  L.752-6  du  code  du
commerce,  pour  les  projets  d’aménagement  commerciaux  situés  dans  le  département  de
l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS Mall &
Market à réaliser les analyses d’impact mentionnées au III

de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-017

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le  4 novembre 2019, reçue le  6 novembre 2019, par la
SAS Mall & Market dont le siège social est situé 18 rue Troyon à Paris (75017) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SAS Mall & Market dont l’établissement est situé 18 rue Troyon à Paris (75017) est habilitée
à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du code du commerce, pour
les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS R.M.D. à
établir le certificat de conformité mentionné au premier

alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2019-12-16-003

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code
du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 13 novembre 2019, reçue le 13 novembre 2019, par la
SAS R.M.D. dont le siège social est situé 4 avenue Albipole Zone Albipole à Terssac (81) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SAS R.M.D. dont l’établissement est situé 4 avenue Albipole Zone Albipole à Terssac (81150)
est habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23
du  code  du  commerce,  pour  les  projets  d’aménagement  commerciaux  situés  dans  le
département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 16 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau des élections et de la 
réglementation
Mme P. RIBAT

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SAS SAD
marketing à réaliser les analyses d’impact mentionnées au

III de l’article L.752-6 du code du commerce

Habilitation n° HAI-09-2019-12-02-016

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-6 et R.752-6-1 à R.752-6-3 ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement
et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 31 octobre 2019, reçue le 31 octobre 2019, par la SAS
SAD marketing dont  le siège social  est  situé  23 rue de la performance à Villeneuve d’Ascq
(59650) ;

Considérant la complétude du dossier ;

Considérant que le demandeur satisfait au cahier des charges ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La  SAS SAD marketing dont l’établissement est situé  23 rue de la performance à Villeneuve
d’Ascq (59650) est habilitée à réaliser les analyses d’impact prévues au III de l’article L.752-6 du
code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans le département
de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par tacite
reconduction.  La  demande  de  renouvellement  devra  être  déposée  3  mois  avant  la  date
d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation  peut  être  retirée  par  le  préfet  si  l’organisme  ne  remplit  plus  les  conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  dans  le  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui a délivré
l’habilitation.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au demandeur et au
directeur départemental des territoires.

Fait à Foix le, 2 décembre 2019

Pour la préfète et par délégation, 
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Frédéric PLANES

2
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